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Destinataires     :   Organismes de services, syndicats agricoles du Doubs

Aides bovines 
La campagne de télédéclaration PAC aides bovines s’est achevée le 15 mai 2022 avec  1
898 demandes signées. 
Pour aboutir à ce bon résultat, la mobilisation des équipes PAC a été forte : appel des
télédéclarants « surface » ayant oublié leurs demandes d’aides bovines, appel ou SMS aux
retardataires pour les 2 dossiers (surface et bovins).
Malgré plusieurs appels de la DDT, 5 exploitations manquaient encore à l’appel le 16 mai, 4
ont été régularisées entre le 16 et le 17.
Ils se verront appliquer une réduction de 1% par jour de retard sur le montant de leurs
aides bovines. 

Avancement des télédéclarations Campagne 2023 et campagne 2022 pour comparaison

Vous trouverez ci-dessous la dernière courbe des déclarations surface, suivie de près par le
SEA. Un dernier sms de relance sera envoyé cette semaine. Les 30 et 31 mai des rappels
individuels seront effectués. 
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